
DÉLIBERATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE SARRALBE 
***** 

2023/009 
 
CONSEILLERS ÉLUS : 27 – EN FONCTION : 27 – PRÉSENTS : 26 
 

 

SÉANCE EN DATE DU 14 MARS 2023 
 

 

SOUS LA PRESIDENCE DE M. PIERRE-JEAN DIDIOT, MAIRE. 
 
POINT 7 :  ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS DU 

PERSONNEL DE LA VILLE DE SARRALBE 

Le tableau des effectifs permanents du personnel communal de la ville de Sarralbe qui a 
été mis à jour par délibération en date du 16 juin 2020 est le suivant : 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS / SITUATION AU 16/06/2020 
 

Grade ou emploi Catégorie Emplois 

créés 

Emplois 

pourvus 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché principal / D.G.S. A 1 1 

Attaché principal A 1 0 

Attaché  A 2 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe B 1 1 

Rédacteur  B 1 1 

Adjoint adm.principal 1ère classe C 2 2 

Adjoint adm.principal 2ème classe C 3 3 

Adjoint administratif C 1 1 

TOTAL  13 11 
 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur  A 1 1 

Technicien principal 1ère classe B 1 1 

Agent de maîtrise principal C 1 1 

Adjoint technique principal 1ère classe C 4 3 

Adjoint technique principal 2ème classe C 2 2 

Adjoint technique principal 2ème classe 

(Temps non complet) 
C 1 1 

Adjoint technique  C 4 3 

Adjoint technique (Temps non complet) C 7 7 

TOTAL  21 19 
 

FILIERE MEDICO SOCIALE 

Agent spéc.principal 2ème cl. éc.mat. C 3 3 

TOTAL  3 3 



 

FILIERE CULTURELLE 

Adjoint du patrimoine (Temps non complet) C 2 2 

TOTAL  2 2 
 

POLICE MUNICIPALE 

Brigadier-chef principal C 2 2 

TOTAL  2 2 

 

TOTAL GENERAL  41 37 
 

Nombre agents (CNRACL) 24 

Nombre agents (IRCANTEC) 13 

 

 

 Le conseil municipal, 

Après avoir entendu les explications de Mme Zeynep UCMAK, conseillère municipale, 
Sur proposition de la Commission d’Administration Générale et des Finances, 

 À l’unanimité des voix, 

Décide : 
- de supprimer l’emploi d’attaché territorial et l’emploi d’attaché principal à la suite du départ 
à la retraite d’agents communaux, 
- de supprimer l’emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps non complet qui 
n’est plus occupé, 
- de supprimer un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe qui n’est plus 
occupé, 
- de créer 4 emplois de rédacteur pour permettre la promotion interne future de l’adjoint 
administratif principal de 1ère classe qui assure la responsabilité du service des finances 
communales, des 2 adjoints administratifs principaux de 1ère classe du service technique et 
de l’adjoint administratif principal de 1ère classe du service état-civil et social, 
- de créer 2 emplois d’agent de maîtrise pour permettre la promotion interne future d’adjoints 
techniques principaux de 1er classe, 
- de tenir compte de la création par délibération du 5 avril 2022 d’un poste d’adjoint du 
patrimoine à temps non complet à la bibliothèque, 
- d’actualiser en conséquence et d’adapter le nouveau tableau des effectifs permanents du 
personnel communal comme suit au 14 mars 2023 : 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS / SITUATION AU 14/03/2023 
 

Grade ou emploi Catégorie Emplois 

créés 

Emplois 

pourvus 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché principal / D.G.S. A 1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe B 1 0 

Rédacteur  B 4 1 

Adjoint adm.principal 1ère classe C 4 4 

Adjoint adm.principal 2ème classe C 2 0 

Adjoint administratif C 2 2 

TOTAL  15 9 



 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur  A 2 2 

Agent de maîtrise principal C 3 2 

Adjoint technique principal 1ère classe C 4 3 

Adjoint technique principal 2ème classe C 2 1 

Adjoint technique  C 5 4 

Adjoint technique (Temps non complet) C 7 7 

TOTAL  23 19 
 

FILIERE MEDICO SOCIALE 

Agent spéc.principal 1ère cl. éc.mat. C 3 3 

TOTAL  3 3 
 

FILIERE CULTURELLE 

Adjoint du patrimoine (Temps non complet) C 3 3 

TOTAL  3 3 

 

POLICE MUNICIPALE 

Brigadier-chef principal C 2 2 

TOTAL  2 2 

 

TOTAL GENERAL  46 36 

 

Nombre agents (CNRACL) 24 

Nombre agents (IRCANTEC) 12 

 

 
 

M. le maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération et informe que celle-ci peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à 
compter de sa transmission en préfecture et de sa publication sur le site internet de la commune de 
Sarralbe : www.sarralbe.fr le 21 mars 2023 

 
 
La secrétaire de séance, 
Marie Pierre MOURER 

Sarralbe, le 14 mars 2023 
Le Maire, 
Pierre-Jean DIDIOT 

 

 

 
 

 

http://www.sarralbe.fr/

